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      REGLEMENT INTERIEUR

Modification Janvier 2010
   Le Club de BRISON SAINT INNOCENT CYCLISME a la double affiliation :

                                               F.S.G.T. et F.F.C.

   Pour obtenir une licence FFC, la licence FSGT est obligatoire.

Toute personne souhaitant exercer la pratique du cyclisme en compétition ou en cyclotourisme et ayant réglé sa licence pour la saison en cours est adhérent au Club de BRISON SAINT INNOCENT.

EQUIPEMENT VESTIMENTAIRE

La tenue du Club de la saison est vivement recommandée lors des sorties d’entraînement. Elle est obligatoire lors des courses FSGT et FFC ainsi que lors de la remise des prix.

Le casque est vivement conseillé lors des entraînements, il est obligatoire lors des courses.
En cas d’accident, le cycliste sans casque ne sera pas couvert par l’assurance FSGT ou FFC.

ENGAGEMENT AUX COURSES

Chaque  mois une réunion « coureurs » sera instaurée pour établir la participation des adhérents aux différentes courses proposées.

Si les conditions sont respectées, les engagements aux courses seront pris en charge en totalité par le Club.

La participation du Club aux Cyclosportives sera de 10 euros par Adhérent et par Cyclosportive.
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FEUILLE DE REMBOURSEMENT

Chaque adhérent s’engage :

. à remplir lisiblement sa feuille et à la remettre deux fois/an pour le remboursement des frais engagés avec un maximum de 100 euros/an par adhérent.

. à participer à l’organisation d’au moins une course et d’une manifestation organisées par le Club.

Selon la participation du Coureur, le Bureau se réserve le droit de statuer pour le remboursement des courses.

COURSES F.S.G.T.

Les engagements des courses FSGT seront pris en charge par le Club, le  coureur doit répondre aux conditions suivantes :

. L’inscription doit parvenir (par email ou par tél.) à la secrétaire du pôle coureur le Mercredi précédent la course du Dimanche ou 4 jours avant si les courses ont lieu les autres jours de la semaine.

. Si le coureur choisit de s’inscrire sur la ligne il aura à sa charge la différence de tarif entre l’engagement préalablement effectué par le Club et l’engagement sur la ligne.

. Le coureur s’engage à prendre le départ de chaque course auquel il est inscrit et à respecter le règlement FSGT. Si le coureur inscrit au préalable ne se présente pas sur la ligne de départ, le coût réglé d’avance par le Club sera déduit des remboursements.
. Il est demandé 6 épingles/dossard.
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COURSES F.F.C.

Dès la diffusion du bulletin officiel mensuel du Comité FFC DAUPHINE/SAVOIE, une réunion sera organisée avec les adhérents possédant une licence FFC pour établir les engagements aux courses.

Le Club prendra en charge ces engagements et les fera suivre au plus tôt.

Si cette réunion ne peut avoir lieu, le coureur devra transmettre son engagement (émail ou tél. à la secrétaire du pôle coureur 10 jours avant la course. Passé ce délai, le coureur s’engagera et réglera par lui même.

Le coureur s’engage à prendre le départ de chaque course auquel il est inscrit.

Les éventuelles amendes FFC sont à la charge du coureur qui devra les régler au Club de Brison St Innocent, qui se chargera de les reverser au Comité.
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